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1)  Contexte et procédure d’audition 

La présente révision de l’ordonnance sur l’assainissement des sites pollués (OSites) prévoit d’adapter  
la valeur d’assainissement définie à l’annexe 3, ch. 2, OSites de 5 mg/kg à 2 mg/kg pour le mercure 
présent dans le sol de sites pollués situés dans des jardins privés et familiaux. L’OFEV a ouvert la 
procédure d’audition auprès des cantons, des partis politiques et d’autres milieux intéressés (cf. point 4 
Participants à l’audition) le 9 septembre 2014. L’audition s’est terminée le 9 octobre 2014. Deux partici-
pants ont demandé une prolongation au 17 octobre 2014. Cette prolongation a été acceptée.  

 

2)  Avis reçus 

Sur les 50 participants invités, 30 nous ont remis leur avis : 25 cantons, 2 partis politiques, 2 associa-
tions faîtières regroupant des communes et 1 association faîtière des milieux économiques. 20 partici-
pants ont renoncé à donner leur avis ou n’ont pas répondu. 4 intéressés nous ont en outre remis un 
avis sans avoir été invités à l’audition (Association suisse des propriétaires fonciers, Médecins en fa-
veur de l’environnement, Greenpeace Suisse et scienceindustries). 
 
 

3)  Résultats de l’audition  

Évaluation générale Nombre d’avis 
reçus: 

34
(100 %)

Participants 

Avis favorables, 
sans demandes de 
modifications 
 

33 
(97%) 

24 cantons (AG, AR, AI, BL, BS, BE, FR, GE, GR, JU, 
LU, NE, OW, SO, SH, SG, SZ, TI, TG, UR, VD, VS, ZG, 
ZH) 
2 partis politiques (PDC, PSS) 
2 associations faîtières des communes, des villes et 
des régions de montagne (Union des villes suisses, 
Groupement suisse pour les régions de montagne) 
3 associations faîtières de l’économie (Association 
suisse des propriétaires fonciers, USP, scienceindus-
tries) 
2 autres (Médecins en faveur de l’environnement, 
Greenpeace Suisse) 

Avis favorables 
avec demandes de 
modifications  
 

0 
(0 %) 

 

Refus 1 
(3 %) 

1 canton (NW)  
(refus de principe, faute de temps) 
 

 
 

Avis non remis 20 
 

1 canton (GL) ainsi que la  
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) 
10 partis politiques (PBD, csp-ow, CSPO, PEV, PLR, 
PES, pvl, Lega, MCR, UDC) 
1 association faîtière des communes, des villes et 
des régions de montagne (Association des communes 
suisses) 
7 associations faîtières de l’économie (SEC Suisse, 
Union patronale suisse, economiesuisse, USAM, USP, 
SGB, Travail.Suisse) 
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Mis à part le canton de Nidwald, tous les participants à l’audition sont favorables à la révision 
prévue. Faute d’avoir pu déposer son avis dans le délai imparti, ce canton refuse la révision pour des 
motifs de principe. 
 
Médecins en faveur de l’environnement, Greenpeace Suisse et le Parti socialiste suisse (PSS) ont re-
mis un avis quasi identique. Selon eux, il n’est pas possible d’exclure tout risque même avec une con-
centration en mercure inférieure à 2 mg/kg. Ces trois participants à l’audition demandent que, dans le 
canton du Valais, des études épidémiologiques soient réalisées auprès de la population. Ils sont 
néanmoins favorables à la révision. 
 
Douze participants se sont par ailleurs exprimés sur la vérification et les éventuelles adaptations des 
autres valeurs d’assainissement définies dans l’annexe 3, ch. 2, OSites. Dix d’entre eux (AG, BS, FR, 
LU, SO, ZG, CVP, SP, Médecins en faveur de l’environnement, Greenpeace Suisse) sont d’avis que 
cette vérification est judicieuse et qu’elle devrait être réalisée au plus vite. Deux cantons (SH et UR) 
ont émis un avis plutôt critique, craignant notamment des charges supplémentaires (finances et per-
sonnel). Huit autres participants (AG, BL, BS, FR, LU, NE, SH, SO) sont d’avis que ces modifications 
doivent également être apportées à l’OSol et que les deux ordonnances (OSites et OSol) doivent être 
mieux coordonnées entre elles. 
 
 

4)  Participants à l’audition  

 

1. Kantone   
AG 

AR 

AI 

BE 

BL 

BS 

FR 

GE 

GL 

GR 

JU 

LU 

NE 

NW 

OW 

SG 

SH 

SO 

SZ 

TG 

TI 

UR 

VD 

VS 

ZG 

ZH 

CdC 

 

 

 

 

Staatskanzlei des Kantons Aargau, Regierungsgebäude, 5001 Aarau 

Kantonskanzlei des Kantons Appenzell Ausserrhoden, Regierungsgebäude, Postfach, 9102 Herisau 

Ratskanzlei des Kantons Appenzell Innerrhoden, Marktgasse 2, 9050 Appenzell 

Staatskanzlei des Kantons Bern, Postgasse 68, Postfach 840, 3000 Bern 8 

Landeskanzlei des Kantons Basel-Land, Rathausstrasse 2, 4410 Liestal 

Staatskanzlei des Kantons Basel-Stadt, Marktplatz 9, Postfach, 4001 Basel 

Chancellerie d’État du Canton de Fribourg, Rue de Chanoines 17, 1701 Fribourg 

Chancellerie d’État du Canton de Genève, Case postale 3964, 1211 Genève 3 

Regierungskanzlei des Kantons Glarus, Rathaus, 8750 Glarus 

Standeskanzlei des Kantons Graubünden, Reichsgasse 35, 7001 Chur 

Chancellerie d’État du Canton Jura, Rue de l’Hôpital 2, 2800 Delémont 

Staatskanzlei des Kantons Luzern, Bahnhofstrasse 15, 6002 Luzern 

Chancellerie d’État du Canton de Neuchâtel, Château, 2001 Neuchâtel 

Staatskanzlei des Kantons Nidwalden, Dorfplatz 2, Postfach 1246, 6371 Stans 

Staatskanzlei des Kantons Obwalden, Rathaus, Postfach 1562, 6061 Sarnen 

Staatskanzlei des Kantons St. Gallen, Regierungsgebäude, 9001 St. Gallen 

Staatskanzlei des Kantons Schaffhausen, Beckenstube 7, 8200 Schaffhausen 

Staatskanzlei des Kantons Solothurn, Rathaus, Barfüssergasse 24, 4509 Solothurn 

Staatskanzlei des Kantons Schwyz, Postfach, 6431 Schwyz 

Staatskanzlei des Kantons Thurgau, Regierungsgebäude, 8510 Frauenfeld 

Cancelleria dello Stato del Cantone Ticino, Residenza Governativa, 6501 Bellinzona 

Standeskanzlei des Kantons Uri, Postfach, 6460 Altdorf 

Chancellerie d’État du Canton de Vaud, Château cantonal, 1014 Lausanne 

Chancellerie d’État du Canton du Valais, Palais du Gouvernement, 1950 Sion 

Staatskanzlei des Kantons Zug, Postfach 156, 6301 Zug 

Staatskanzlei des Kantons Zürich, Kaspar Escher-Haus, 8090 Zürich 

Conférence des gouvernements cantonaux, Haus der Kantone, Speichergasse 6, Postfach 444, 3000 
Berne 7 
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2. Partis politiques représentés à l’Assemblée fédérale  
PBD 

PDC 

csp-ow 

CSPO 

PEV 

PLR 

PES 

pvl 

Lega 

MCR 

UDC 

PSS 

 
 

Parti bourgeois démocratique, PBD Suisse, case postale 119, 3000 Berne 6 

Parti démocrate-chrétien suisse PDC, case postale 5835, 3001 Berne 

Christlich-soziale Partei Obwalden, c/o Stefan Keiser, Enetriedstrasse 28, 6060 Sarnen 

Christlichsoziale Volkspartei Oberwallis, Geschäftsstelle CSPO, Postfach, 3980 Visp 

Parti évangélique suisse PEV, Nägeligasse 9, case postale 294, 3000 Berne 7 

PLR.Les libéraux-Radicaux, Sekretariat Fraktion und Politik, Neuengasse 20, Postfach 6136, 3001 Bern 

Parti écologiste suisse PES, Waisenhausplatz 21, 3011 Berne 

Parti vert’libéral pvl, case postale 367, 3000 Berne 7 

Lega dei Ticinesi, casella postale 4562, 6904 Lugano 

Mouvement citoyens Romand, c/o Mouvement Citoyens Genevois (MCG), CP 340, 1211 Genève 17 

Union démocratique du centre UDC, case postale 8252, 3001 Berne 

Parti socialiste suisse PSS, case postale 7876, 3001 Berne 

 

3. Associations faîtières des communes, des villes et des régions de montagne  
ACS 

UVS 

SAB 

 
 

Association des communes suisses, Laupenstrasse 35, case postale 8022, 3001 Berne 

Union des villes suisses, Monbijoustrasse 8, case postale 8175, 3001 Berne 

Groupement suisse pour les régions de montagne, case postale 7836, 3001 Berne 

 
 

 

4. Association faîtières de l’économie qui œuvrent au niveau national  
economiesuisse 

USAM 

UPS 

USP 

ASB 

USS 

SEC Suisse 

Travail.Suisse 

 

Fédération des entreprises suisses, case postale, 8032 Zürich 

Union suisse des arts et métiers, case postale, 3001 Berne 

Union patronale suisse, Hegibachstrasse 47, case postale, 8032 Zurich 

Union suisse des paysans USP, Haus der Schweizer Bauern, Laurstrasse 10, 5200 Brugg 

Association suisse des banquiers, case postale 4182, 4002 Bâle 

Union syndicale suisse USS, case postale, 3000 Berne 23 

Société suisse des employés de commerce (SEC Suisse), case postale 1853, 8027 Zurich 

Travail.Suisse, case postale 5775, 3001 Berne 

 

 

 
 


